
Présence des 2 propriétaires ?

------------------------------------ 
Par Kaola45 

Bonjour, 

Pour la signature du compromis, la présence physique des 2 époux est-elle obligatoire chez le notaire ? 

Merci pour vos commentaires.

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
Non. Une procuration de l'absent suffit.


